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Le résultat d’exploitation est le cumul du résultat de fonctionnement reporté de l’année N-1 et du résultat 
comptable dégagé pour les seules opérations de l’exercice 2023, soit pour le budget annexe du service 
public industriel et commercial du crématorium un total à affecter de 100 001,19 €. 
 
Il se décompose comme suit : 
 
Section de fonctionnement  
Excédent antérieur reporté    0,00 € 
Résultat de l’exercice 2023    100 001,19 € 
Excédent au 31 décembre 2023    100 001,19 € 
 
Section d’investissement  
Déficit antérieur reporté    0,00 € 
Résultat excédentaire de l’exercice 2023       43 810,97 € 
Déficit Restes à réaliser                                                                                                 - 48 235,00 € 
 
Déficit cumulé d’investissement 2023 y compris restes à réaliser : - 4 424,03 € 
 
 
Le solde peut être affecté selon le choix de l’assemblée délibérante à la section d’investissement (compte 
1068 excédent de fonctionnement capitalisé) ou faire l’objet d’un report en section de fonctionnement 
(compte 002, excédent de fonctionnement reporté). 
 
On constate sur l’exercice 2023 un déficit de financement cumulé d’investissement, y compris avec les 
restes à réaliser, de – 4 424,03 €. 
 
Il est donc proposé d’affecter 4 424,03 € à l’investissement au compte 1068, pour couvrir le besoin de 
financement y compris les restes à réaliser. 
 
Le solde, soit 95 577,16 €, est reporté au compte 002 excédent de fonctionnement capitalisé.     
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